
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-656

Objet :  Commande publique - véhicule 
immatriculé FK-922-MZ

V n°07-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-
au Président ;

Considérant que le 09 juillet 2024, 
AGGLO immatriculé FK-922- la 

.

Considérant que notre assureur PILLIOT ASSURANCES nous indemnise pour la réparation dudit 
véhicule la somme de 1 570.

DECIDE

Article 1 D par notre assureur PILLIOT ASSURANCES pour un 
montant de 1

Article 2 mpte de la 
collectivité.

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
tement, au comptable 

public et publiée sur le site intern

Article 4 - :

Envoyé en préfecture le 27/11/2024

Reçu en préfecture le 27/11/2024

Publié le 

ID : 007-200073096-20241127-DEC_2024_656-AR

Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 27/11/2024
Qualité : Le président ArcheAgglo

Date et heure de publication : 27/11/2024 15:00:00


